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Recommandations canadiennes
pour la qualité des eaux :
protection de la vie aquatique

TOLUÈNE
e toluène (C7H8) est un hydrocarbure aromatiqu
volatil et inflammable qui porte le numéro d
registre CAS 108-88-3. Il est moins dense que l’e

(0,867 g⋅cm3). Son hydrosolubilité est de 515 mg⋅L-1, sa
tension de vapeur, de 2933 Pa et sa constante de la
d’Henry, de 648 Pa⋅m3⋅mol-1 (Verschueren, 1983; Howard
1990). Toluol, méthylbenzène et phénylméthane sont 
synonymes de toluène. Le toluène est vendu sous les n
commerciaux Antisal 1a et Methacide (Gouvernement 
Canada, 1993).

Le toluène existe à l’état naturel dans le charbon et l’hu
brute (Nielson et Howe, 1991; Gouvernement du Cana
1993). Il constitue également un sous-produit du raffina
du pétrole, formé par déshydrogénation du méth
cyclohexane. Le toluène entre dans la composit
de nombreux produits de consommation, notamm
l’essence, les cosmétiques et les nettoyants (MEEO, 19
Il est utilisé comme solvant dans les peintures, les vern
laques, les encres, les adhésifs, les dégraissants e
pesticides et comme agent d’extraction chimiq
(Gouvernement du Canada, 1993; CIS, 1994). Il entre 
ailleurs dans la synthèse de composés organiques,
teintures et de produits pharmaceutiques (Gouvernemen
Canada, 1993). Au Canada, le toluène est surtout uti
dans la production de benzène. Il est également emp
comme remonteur d’octane dans l’essence au lieu du plo
et d’autres composés (CIS, 1994). Le toluène présent d
l’essence canadienne ne provient toutefois que du raffina
aucun ajout de ce produit n’étant effectué au moment
mélange (Gouvernement du Canada, 1993).

Le toluène peut être libéré dans l’environnement pendan
production, son utilisation, son entreposage et son trans
ainsi que par suite de déversements accidentels. Il n’est
persistant dans l’environnement et est rapidement b
dégradé. Selon le modèle de fugacité de Mackay, 99,5
du toluène rejeté dans le milieu naturel aboutirait da
l’atmosphère, 0,43 %, dans l’eau et 0,02 %, dans le 
et les sédiments (ASTER, 1995). La photooxydati
atmosphérique constitue le principal mécanisme d’élim
nation du toluène, la demi-vie de ce processus étant
<2jours (ATSDR, 1989; Howard, 1990).

Le toluène libéré dans l’eau peut y persister pend
plusieurs jours et parfois plusieurs semaines (Howa
1990). Il est éliminé des milieux aquatiques p
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volatilisation et par biodégradation à une vitesse qui va
selon la température, les conditions de mélange 
l’existence de micro-organismes acclimatés.

Le toluène n’a pas tendance à s’hydrolyser ou à être adso
à la surface des sédiments. Il ne fait pas non plus l’ob
d’une bioconcentration dans les organismes aquatiqu
comme l’indique son logarithme du coefficient de partag
octanol-eau (Koe), qui est de 2,7 (Lyman et coll., 1982
Hawker et Connell, 1988). Veith et coll. (1980) ont calcu
pour les poissons des FBC variant de 15 à 70. Le F
évalué pour l’algue Chlorella fusca se chiffre à 380 (Geyer
et coll., 1984).

Le toluène rejeté dans le sol tend à s’évaporer, mais les e
souterraines peuvent être contaminées par lixiviation. U
contamination des eaux souterraines par lixiviation peut
produire dans les sols à faible teneur en carbone organ
(Howard, 1990). Le toluène est persistant dans les e
souterraines, car il est relativement résistant à 
biodégradation anaérobie. Bien qu’une biodégradation 
toluène puisse être observée dans le sol et les e
souterraines, la vitesse et l’importance de ce phénom
dépendent des types de microbes présents, de 
concentration du produit, de la présence d’autres compo
et de la teneur en oxygène du milieu (Nielson et How
1991).

Du toluène a été décelé dans l’environnement dans to
l’Amérique du Nord, notamment dans les effluents d
stations d’épuration des eaux d’égouts urbains et d
installations industrielles, les bassins fluviaux à forte dens
d’installations industrielles, les eaux souterraines, l
sédiments, le sol et l’air (Fishbein, 1985; ATSDR, 198
Howard, 1990). La tendance à l’accumulation est faible,
les taux ambiants restent bas en raison de proces
physiques, chimiques et biologiques.

Tableau 1. Recommandations canadiennes pour la qualité
des eaux établies pour le toluène aux fins de la
protection de la vie aquatique (CCME, 1996).

Vie aquatique Recommandation (µg·L-1)

Dulcicole        2,0*

Marine 215*

*
Recommandation provisoire.
ment
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Élaboration des recommandations pour la
qualité des eaux

Les recommandations canadiennes provisoires pour
qualité des eaux établies pour le toluène aux fins de
protection de la vie aquatique ont été élaborées selo
protocole du CCME (CCME, 1991). La recommandatio
pour l’eau douce a été déduite à partir des données pub
par le MEEO (1994).
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Vie dulcicole

Chez les poissons, les valeurs estimées de toxicité a
varient de 5,46 mg⋅L-1 (CL50-96 h) pour le saumon coho
(Oncorhynchus kisutch) (Moles, 1981) à 1340 mg⋅L-1

(TLm-24 h) pour le gambusie Gambusia affinis (Wallen et
coll., 1957), plage dont la partie supérieure dépasse la lim
d’hydrosolubilité du toluène. Chez le seul invertébré étud
Daphnia magna, les CE50 (immobilisation) se situent entre
7 mg⋅L-1 (24 h) (Galassi et coll., 1988) et 310 mg⋅L-1 (48 h)
(LeBlanc, 1980). Chez les plantes et les bactéries, 
concentrations produisant des effets aigus (CE50-72 h;
inhibition de la croissance) varient d
12,5 mg⋅L-1 pour Selenastrum capricornutum (Galassi et
coll., 1988) à >456 mg⋅L-1 pour Entosiphon sulcatum
(Bringmann et Kühn, 1980). Les résultats obtenus pa
Bringmann et Kühn (1980) ne sont toutefois pas
acceptables, car le protocole expérimental et les donn
consignées ne satisfont pas aux exigences minimales.

Chez les poissons, les valeurs estimées de toxi
chronique varient de 0,02 mg⋅L-1 (CL50-27 j) pour la truite
arc-en-ciel (O. mykiss) (Black et coll., 1982) à 68,3 mg⋅L-1

(CL50-14 j) pour le guppy (Poecilia reticulata) (KCnemann,
1981). Chez les amphibiens, les valeurs de toxic
chronique recueillies pour la grenouille léopar
(Rana pipiens) et la salamandre Ambystoma gracile sont de
0,39 mg⋅L-1 (CL50-9 j) et de 1,1 mg⋅L-1 (CL50-5,5 j),
respectivement (Black et coll., 1982). Chez les invertébr
les valeurs de toxicité chronique varient entre une CL50-16 j
(extrapolée à l’aide du rapport constitution-activi
quantitatif) de 3,75 mg⋅L-1 pour Daphnia magna (Hermens
et coll., 1984) et une CE40-6 j (inhibition de la croissance)
de 173 mg⋅L-1 pour le rotifère Dicranophorus forcipatus
(Erben, 1978).

La recommandation provisoire pour la qualité des ea
établie pour le toluène aux fins de la protection de la 
dulcicole est de 2,0 µg⋅L-1 (CCME, 1996). On a déduit
cette valeur en multipliant la CL50-27 j de 20 µg⋅L-1
2

la
 la
 le
n
iées

guë

ite
ié,

les

r

(Black et coll., 1982) mesurée chez l’organisme le pl
sensible, la truite arc-en-ciel,  par un facteur de sécurité
0,1 (CCME, 1991).
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Recommandation canadienne
 pour la qualité des eaux

2,0 µg·L-1

primaire

secondaire

valeur critique Recommandation canadienne

100 101 102 103 104 105 106

P. promelas
O. mykiss
O. kisutch
O. kisutch
L. macrochirus

 CL50-96 h 
 CL50-96 h 
 CL50-96 h 
 CL50-96 h 
 CL50-96 h

D. magna
D. magna 
D. magna 
D. magna
S. capricornutum

 CE50-48 h 
 CE50-48 h
 CE50-24 h
 CE50-48 h 
 CE50-72 h

O. mykiss
O. mykiss
O. kisutch
O. kisutch
C. auratus
A. gracile
A. gracile
R. pipiens
R. pipiens

 CL50-23 j 
 CL50-27 j
 CE-40 j
 CE-40 j
 CL50-30 j
 CL50-5,5 j
 CL50-9,5 j
 CL50-5 j 
 CL50-9 j

D. forcipatus
D. magna
C. vulgaris

 CE40-6 j 
 CL50-16 j 
 CE50-10 j 

Qualité de l’étude :

Issue du test
de toxicité

  Figure 1. Données choisies sur la toxicité du toluène pour les
organismes d'eau douce.
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Vie marine

Chez les poissons, les valeurs estimées de toxicité ai
(CL50) varient entre 5,4 mg⋅L-1 (24 h) pour le saumon rose
(O. gorbuscha) (Thomas et Rice, 1979) et 480 mg⋅L-1

(96 h) pour Cyprinodon variegatus (Heitmüller et coll.,
1981). Chez les invertébrés, les valeurs de toxicité aig
varient entre une CE50-80 min (réduction du taux
d’alimentation) de 2,35 mg⋅L-1 pour la moule bleue
Mytilus edulis (Donkin et coll., 1989) et une CL50-24 h de
552,6 mg⋅L-1 pour le rotifère Branchionus spinipes
(Ferrando et Andreu-Moliner, 1992).

Chez les poissons, les valeurs de toxicité chroniq
fondées sur une diminution du succès d’éclosion et u
augmentation du taux de mortalité de C. variegatus
varient de 3,2 à 7,7 mg⋅L-1 (Ward et Parrish, 1981). Chez
les invertébrés, les valeurs de toxicité chronique (CL50-8 j)
se situent entre 23,5 et 52,7 mg⋅L-1 pour le crabe à pattes
nues (Hemigrapsus nudus) (Gharett et Rice, 1987).

Chez les plantes, les valeurs estimées de toxicité var
entre une CMEO de 10 mg⋅L-1 pour un mélange
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1984) et une CE33-12 h ainsi qu’une CE70-12 h (inhibition
de la respiration) de 342 mg⋅L-1 pour Chlorella sp.
(Potera, 1975).

La concentration la plus faible produisant un effet n
létal (1,4 mg⋅L-1) a été mesurée chez le saumon co
(O. kisutch) et est fondée sur une modification d
comportement (Maynard et Weber, 1981). Ce résultat 
toutefois pas été retenu, le comportement ne constitu
pas un indicateur acceptable aux fins de l’élaboration 
recommandations (CCME, 1991). La recommandati
provisoire pour la qualité des eaux visant la protection
la vie marine établie pour le toluène est de 215 µg⋅L-1

(CCME, 1996). On a obtenu cette valeur en multiplia
la CL50-96 h de 4300 µg⋅L-1 mesurée chez
C. franciscorum (Benville et Korn, 1977) par un facteur d
sécurité de 0,05 (applicable aux résultats d’une étude
toxicité aiguë sur une substance non persistante) (CC
1991). On remarquera que la recommandation visan
protection de la vie marine est supérieure de deux ordre
grandeur à la recommandation visant la protection de la
dulcicole. Bien que cet écart puisse être en partie attribu
aux différences de sensibilité qui existent entre les organis
marins et dulçaquicoles, il s’explique surtout par la rareté 
données disponibles sur la vie marine.
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215 µg·L-1
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valeur critique Recommandation canadienne

102 103 104 105

M. saxatilis
O. gorbuscha
O. gorbuscha
O. gorbuscha

 CL50-96 h
 CL50-96 h
 CL50-24 h
 CL50-96 h

C. francisorum
M. edulis
M. californicus
D. biocula

 CL50-96 h
 CL50-80 min
 CE-24 h
 CE50-4 h

C. harengus

C. harengus

 CL-28 j

 CE-28 j

H. nudus  CL50-8 j 

Qualité de l’étude :

Issue du test
de toxicité

  Figure 2. Données choisies sur la toxicité du toluène pour les
organismes marins.
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